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Rapport de l'auditeur indépendant

Aux membres du comité exécutif du
Parti 51

Rapport sur l'audit des états financiers

Opinion

Nous avons effectué l'audit des états financiers du Parti 51 (ci-après « parti »), qui
comprennent l'état de la situation financière au 31 décembre 2022 et les états des
résultats, de l'évolution de l'actif net et des flux de trésorerie pour l'exercice
terminé à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé
des principales méthodes comptables, et les annexes.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects
significatifs, une image fidèle de la situation financière du parti au 31 décembre
2022 ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour
l'exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables
canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l'opinion

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de
l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous
sommes indépendants du parti conformément aux règles de déontologie qui
s’appliquent à notre audit des états financiers au Canada et nous nous sommes
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Informations autres que les états financiers et le rapport de l’auditeur sur
ces états

La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres
informations se composent des informations contenues dans le rapport financier,
mais ne comprennent pas les états financiers et notre rapport de l’auditeur sur ces
états.

Raymond Chabot 
Grant Thornton S.E.N.C.R.L.

Bureau 300 
11505, 1re Avenue 
Saint-Georges (Québec)  G5Y 7X3 

T  418 228-8969 

Membre de Grant Thornton International Ltd rcgt.com
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Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres informations et
nous n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. En
ce qui concerne notre audit des états financiers, notre responsabilité consiste à
lire les autres informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence
significative entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que nous
avons acquise au cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent
autrement comporter une anomalie significative.

Nous avons obtenu la liste des établissements financiers où sont déposées les
sommes recueillies, la liste annuelle des personnes désignées à titre de
solliciteuse ou solliciteur et la liste cumulative des donatrices et donateurs du parti
et de toutes ses instances avant la date du présent rapport. Si, à la lumière des
travaux que nous avons effectués sur les autres informations, nous concluons à la
présence d’une anomalie significative dans celles-ci, nous sommes tenus de
signaler ce fait dans le présent rapport. Nous n’avons rien à signaler à cet égard.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à
l’égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des
états financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère
comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe
d’évaluer la capacité du parti à poursuivre son exploitation, de communiquer, le
cas échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer
le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention
de liquider le parti ou de cesser son activité, ou si aucune autre solution réaliste
ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus
d’information financière du parti.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris
dans leur ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant
notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance,
qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de
fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est
raisonnable de s’attendre à ce qu’elles, individuellement ou collectivement,
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons
preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des

anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs,

concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces

risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour

fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative

résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du

contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne

pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux

circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du

contrôle interne du parti;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et

le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de

même que des informations y afférentes fournies par cette dernière;

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la

direction du principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les

éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude

significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute

important sur la capacité du parti à poursuivre son exploitation. Si nous

concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus

d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies

dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne

sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions

s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport.

Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le parti à

cesser son exploitation;

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états

financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si

les états financiers représentent les opérations et événements sous-jacents

d’une manière propre à donner une image fidèle.
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Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue
et le calendrier prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée
au cours de notre audit.

Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires

Conformément à l'article 113 de la Loi électorale et selon le bulletin B-1 publié en
janvier 2015, nous avons également audité les colonnes « Annuelles » et
« Électorales » de la catégorie « Parti » de l'annexe « Cadre de référence relatif
aux sources de financement et à l'utilisation du financement », ainsi que les
colonnes « Parti (exercice courant) » et « Parti (exercice précédent) » du tableau I
Revenus, du tableau II Dépenses et du tableau III État de la trésorerie présentés
en annexe aux états financiers. Les colonnes « Instances » et « Rapports
financiers cumulés des instances (exercice courant) » de ces annexes n'ont pas
fait l'objet d'un audit.

1

Ville de Saint-Georges
Le 27 avril 2023

___________________________________

1  CPA auditeur, permis de comptabilité publique nº A116146
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Parti 51
Résultats 
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2022

2022 2021
$ $

Produits   
Revenus d'allocations 4 369 2 824
Revenus d'appariement 18 828 4 305
Remboursement des frais d'audit 2 328 1 978
Contributions 7 531 1 722
Adhésions 301 55
Articles promotionnels 1 580 355
Transfert de l'agent officiel des élections 400

35 337 11 239

Charges   
Transferts à l'agent officiel des élections 24 426
Publicité 33
Articles promotionnels 938 304
Fournitures et frais de bureau 186
Frais informatiques 2 673 2 617
Honoraires professionnels 4 656 3 955
Frais bancaires 881 822
Intérêts sur l'emprunt bancaire 4 648 1 149
Intérêts sur les effets à payer 3 336
Remboursement de la TPS et de la TVQ (1 956) (533)

36 452 11 683

Insuffisance des produits par rapport aux charges (1 115) (444)

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.
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Parti 51
Évolution de l'actif net 
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2022

2022 2021
$ $

Solde au début (57 118) (56 674)
Insuffisance des produits par rapport aux charges (1 115) (444)

Solde à la fin (58 233) (57 118)

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.
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Parti 51
Flux de trésorerie 
pour l'exercice terminé le 31 décembre 2022

2022 2021
$ $          

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT  
Insuffisance des produits par rapport aux charges (1 115) (444)
Éléments hors caisse

Variation nette d'éléments du fonds de roulement
Créances à recevoir (7 209) 2 083
Créditeurs (203) (18 435)

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement (8 527) (16 796)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Variation nette de l'emprunt bancaire 10 000 60 000
Remboursements d'effets à payer (43 000)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 10 000 17 000

Augmentation nette de l’encaisse 1 473 204
Encaisse au début 2 710 2 506

Encaisse à la fin 4 183 2 710

Les notes complémentaires et les annexes font partie intégrante des états financiers.
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Parti  51

Situation  financière
au 31 décembre  2022

ACTIF

Court  terme

Encaisse

Créances  à recevoir  (note  3)

PASSIF

Court  terme

Emprunt  bancaire  (note  5)

Créditeurs  (note  6)

ACTIF  NET  NÉGATIF

2022

4183

8139

12322

70 000

555

70 555

(58  233)

12  322

2021

2710

930

3 640

60 000

758

60 758

(57118)

3 640

Les notes complémentaires  et les annexes font partie intégrante  des états financiers.

Pour  le conseil

epresentante o+ticielldl

Original signé
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Parti 51
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2022

1 - STATUTS

Le Parti a été autorisé par le Directeur général des élections, en vertu de la Loi électorale, le
13 octobre 2016.

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Base de présentation

Les états financiers du parti sont établis selon les Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif ainsi que les directives du Directeur général des élections. Ce rapport
financier ne présente que la situation financière et les résultats des activités du parti.

Estimations comptables

Pour dresser les états financiers, la direction du parti doit faire des estimations et poser des
hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers, les notes y
afférentes et les annexes. Ces estimations sont fondées sur la connaissance que la direction possède
des événements en cours et sur les mesures que le parti pourrait prendre à l'avenir. Les résultats réels
pourraient être différents de ces estimations.

Actifs et passifs financiers

Évaluation initiale

Lors de l'évaluation initiale, les actifs et les passifs financiers du parti provenant d'opérations non
conclues avec des apparentés ainsi que ceux provenant d'opérations conclues avec des parties qui
n'ont pas d'autre relation avec le parti qu'en leur qualité de membres de la direction (ainsi que les
membres de la famille immédiate) sont évalués à la juste valeur qui est, dans le cas des actifs
financiers ou des passifs financiers qui seront évalués ultérieurement au coût ou au coût après
amortissement, majorée ou diminuée du montant des commissions et des coûts de transaction
afférents. Les autres actifs et passifs financiers du parti provenant d'opérations entre apparentés sont
évalués au coût. 

Les coûts de transaction relatifs aux actifs et aux passifs financiers qui seront évalués ultérieurement à
la juste valeur et ceux relatifs aux actifs et aux passifs financiers provenant d’opérations entre
apparentés sont comptabilisés aux résultats au cours de l'exercice où ils sont engagés.

Évaluation ultérieure

À chaque date de clôture, les actifs et les passifs financiers du parti provenant d’opérations non
conclues avec des apparentés sont évalués au coût ou au coût après amortissement (incluant toute
dépréciation dans le cas des actifs financiers) alors que ceux provenant d’opérations entre apparentés
sont évalués selon la méthode du coût (incluant toute dépréciation dans le cas des actifs financiers).

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût après amortissement ou selon la méthode du
coût, le parti détermine s'il existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative et si le
parti détermine qu'il y a eu, au cours de l'exercice, un changement défavorable important dans le
calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs d'un actif financier, une réduction sera alors
comptabilisée à l'état des résultats à titre de moins-value. La reprise d'une moins-value comptabilisée
antérieurement sur un actif financier évalué au coût après amortissement ou selon la méthode du coût
est comptabilisée aux résultats au cours de l'exercice où la reprise a lieu.
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Parti 51
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2022

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique du parti est de présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes
bancaires, incluant les découverts bancaires dont les soldes fluctuent souvent entre le positif et le
négatif, ainsi que les placements dont l'échéance n'excède pas trois mois à partir de la date
d'acquisition ou rachetables en tout temps sans pénalité.

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles acquises sont comptabilisées au coût. Lorsque le parti reçoit des
apports sous forme d'immobilisations, le coût de celles-ci correspond à la juste valeur à la date de
l'apport plus tous les frais directement rattachés à l’acquisition des immobilisations, ou à une valeur
symbolique si la juste valeur ne peut être déterminée au prix d'un effort raisonnable.

Amortissements

Les immobilisations incorporelles sont amorties en fonction de leur durée probable d'utilisation selon la
méthode de l'amortissement linéaire sur une période de trois ans.

Réduction de valeur

Lorsque le parti constate qu'une immobilisation incorporelle n'a plus aucun potentiel de service à long
terme, l'excédent de la valeur comptable nette de l'immobilisation incorporelle sur sa valeur résiduelle
est comptabilisé en charges à l'état des résultats.

Constatation des produits

Le parti applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, les
apports affectés à des charges d'exercices futurs sont reportés et comptabilisés à titre de produits au
cours de l'exercice où sont engagées les charges auxquelles ils sont affectés. Les apports non
affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou lorsqu'ils sont à recevoir si le
montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que son encaissement est
raisonnablement assuré.

Les produits tirés de la vente d'articles promotionnels sont constatés au moment de l'expédition. 

Lors d'une période électorale, le parti constate un revenu et une dépense correspondante lorsqu'il
utilise d'anciens articles promotionnels ou lorsqu'il rembourse des articles promotionnels payés par un
candidat à partir du fond électoral. Le revenu représente un produit tiré de la vente d'articles
promotionnels alors que la dépense représente un transfert à l'agent officiel des élections.

Le parti a choisi de ne pas comptabiliser les apports reçus sous forme de fournitures et de services.

Bénévoles

Le fonctionnement du parti dépend en partie du travail de bénévoles. Le parti ne reçoit pas ces
services contre paiement et il est difficile de faire une estimation de leur juste valeur. De ce fait, le
travail des bénévoles n'est pas pris en compte dans les états financiers.
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Parti 51
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2022

3 - CRÉANCES À RECEVOIR
2022 2021

$ $
Contributions et revenus d'appariement à recevoir 6 600 255
Taxes à la consommation 1 470 639
Solde à recevoir du chef du parti 69 36

8 139 930

4 - IMMOBILISATION INCORPORELLE
2022

Coût

Amortissement

cumulé

Valeur

comptable

nette

$ $ $
Site Internet 19 822 19 822

2021

Coût

Amortissement

cumulé

Valeur

comptable

nette

$ $ $
Site Internet 19 822 19 822

5 - EMPRUNT BANCAIRE

L'emprunt bancaire, d'un montant autorisé de 100 000 $, porte intérêt au taux préférentiel plus 3 %
(9,45 %, 5,45 % au 31 décembre 2021) et est renégociable en juin 2023.

L'emprunt bancaire fait l'objet d'une caution conjointe et solidaire du chef ainsi que de la représentante
officielle du parti pour un montant totalisant 100 000 $. Le parti n'a versé aucune contrepartie en
échange de ce cautionnement.

6 - CRÉDITEURS
2022 2021

$ $
Charges à payer 66
Intérêts courus 555 692

555 758
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Parti 51
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2022

7 - OPÉRATIONS CONCLUES AVEC DES APPARENTÉS

Opérations conclues dans le cours normal des activités
2022 2021

$ $
Produits

Membres de la direction
Contributions 800 300
Articles promotionnels 287

Membres de la famille immédiate de membres de la direction
Contributions 300

Ces opérations sont évaluées à la valeur d'échange, à l’exclusion des instruments financiers qui en
découlent.

8 - RISQUES FINANCIERS

Risque de marché

Les instruments financiers du parti l'exposent au risque de marché, plus particulièrement au risque de
taux d'intérêt, lequel découle des activités de financement :

Risque de taux d'intérêt

Le parti est exposé au risque de taux d'intérêt relativement aux passifs financiers portant intérêt à taux
variable.

L'emprunt bancaire porte intérêt à taux variable et expose donc le parti à un risque de flux de trésorerie
découlant des variations des taux d'intérêt.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité du parti est le risque qu'il éprouve des difficultés à honorer des engagements liés
à ses passifs financiers. Le parti est donc exposé au risque de liquidité relativement à l'ensemble des
passifs financiers comptabilisés à l'état de la situation financière.
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CADRE  DE  RÉFÉRENCE  RELAÏIF  AuX  SOuRCES  DE  FINANCEMENT  EÏ  A L'UÏILISATION  DU  FINANCEMENÏ

Loi  électorale  (RLRQ,  chapitre  E-3.3),  aiticle  113,  bulletin  B-1

Exercice  du  4 er  janvier  au 31 décembre  2022

Entités  autorisées
-   Partl  -

iaudité)
Instances

inon ariditées)
Tütal  pour

lûü entités

auloïisées

$I
I

--Pourcentage

I-==ï==E====-autorisées

Flnancement  du directeur  général

des  élections

Réféïence  à la

LOI éleclorale

Annuelles

$

Electoïales

$

Annuelles

$

Élet.ttxales

$

 Allocations Ail B2. el 82 1 2 656.31 1 7'12,64
I

i Ii ü.ü%I

Revenus  d'appaïiement

i.:ï---------=-=-=====-

Ail 82 2 18 827,5û I 18 827.5ü  I
I
I 5 'U)  %

Sî:liün IV, ünîp Il
M  l l 2 2 328,25 i 2328.25 I 6,3"/f

Rembüuïsement  des  dépenses  électûïales ïahlgau  I I
-l O,O%

Montant  total  du financement  du dkecteur  général  des  ilections 23 81 2,% 1 712,64 I
25 524,71) 69,2%

Revenus  autononnes

Tableau  I
j1 37a41 h370.4ï II 3ü,8%

Transferls  des  entités  autûrisées -l
I

Montam  to)al  du  financement  du parti  et  des  instances 35182,47 1 712.64
, ',l

36 895,11 I
I
I SCIO%Financement  tûtal l 3e-89-5:1t 'l r_'-__X _. --

i -'  "  -  -  -"'  -  '  uÏlLISATION Du FINANCEMENT --'  ----  ---"  --"
Parti

(audité)

Instances

[nûn  ariditées)

-=J
Pourcentage

excluant  les

transferts  entre

entités

autorisées

Dépenses
Annuelle

$

Électoïale

$

Annuelle

$

Électoïale

s

Administïation  couïante 1 ü 371 ,63 1 0 371 .63 I 28,1%

Confection  et diffusiün  de la publlt.ité

Tableau  Il

3 611 .59 3 611 .59 9.8%

RecheÏche.  collecte  et analyse  de données -l o.ü"z

Cooïdination  de l'action  pülitique O.O%

Transferis  aux  entités  autoïisées

Dépenses  ayant  tïait  aux  éleciions 24 026.12 24 ô26.12 I 65,1 %

Auiïes  dépenses -l O.ü%

Total  des  dépenses  du parti  et  des  Instances 13 983.22 24 ü26.12 I
38 0û9.34 jô3,û%

Dépenses  totales

Excédent  (insufflsance) du financemem sur  les  dépenses

Annuelles : 21 19!1,25 $ Électorales : i22 313,48) $

38 iD9,34

Il 114,23) i1 114,23)

'Varlation du flnancement  en fonction  des  posfes  du bilan

Augmentation (diminutiün) de la fïésüïeïie I Tableau Ill (8 526,45) (8 526,45)  $ j -23.1 %

Augmentation  (diminution)  des  élements  du fonds  de ïüulement  autïes  que

la tïésoïeïie
7 412.22 7 412,22 S I 2ü, l %

Acqulsition  (dispûsitiûn)  des  actifs  à long  tetme -! ü.û'/.

Diminution  (augmentation)  des  empïunts  à lûng  teïme

Wementtotalutilisé  '

'-  !l ü.ü%

L  36-89511 -ff--ffl 38895,j-j -$J lûô%

Déclaration  de  la reprégentante  officielle  ou du représentant  officiel

Je  ' que  tous  renseignements  cûntenus  (.ë ïapporf  sünf  vrais,  exacts  et

Dale

Original signé



 Parti

(exercice courant)

Audité 

 Parti

(exercice précédent)

Audité 

 Rapports financiers 

cumulés des instances

(exercice courant)

Non audité            

$ $ $
REMBOURSEMENT DES DÉPENSES ÉLECTORALES 

Avances et remboursements du directeur général des élections -  -  -  

Moins :  remboursement d'avances excédentaires -  -  -  

Total du remboursement des dépenses électorales -  -  -  

REVENUS AUTONOMES 

Contributions 7 531,00  1 722,00  -  

Adhésion (cartes de membres) 301,00  55,00  -  

Revenus d'activités de financement (revenu de compensation) -  -  -  

Revenus d'activités politiques -  -  -  

Revenus accessoires 1 581,95  356,90  -  

Remboursement de TPS et TVQ 1 956,46  533,15  

Intérêts gagnés -  -  -  

Autres revenus (préciser) -  -  -  

Autres revenus (préciser) -  -  

Total des revenus autonomes 11 370,41  2 667,05  -  

TRANSFERTS DES ENTITÉS AUTORISÉES

Des instances au parti

   Cession du remboursement des dépenses électorales -  -  

   Autres revenus de transferts -  -  

Total des transferts des instances au parti -  -  

Du parti aux instances -  

Entre instances -  

Total des transferts -  -  -  

 Parti

(exercice courant)

Audité                            

 Parti 

Dépenses préélectorales 

(exercice courant)

Audité 

 Parti

(exercice précédent)

Audité 

 Rapports financiers 

cumulés des instances

(exercice courant)

Non audité 

 $  $  $  $ 

ADMINISTRATION COURANTE

Salaires et charges sociales

   Direction générale et personnel d'encadrement -  -  

   Recrutement de membres et financement -  -  

   Personnel administratif et informatique -  -  

   Charges sociales -  -  

Total partiel -  -  

Honoraires et autres rémunérations 

   Administration -  -  

   Vérification (audit) 4 656,49  3 955,15  

   Juridiques -  -  

  Autres (préciser) -  -  

Total partiel 4 656,49  3 955,15  

Locaux et frais afférents

   Loyer -  -  -  

   Taxes foncières et assurances -  -  

   Entretien et réparations -  -  

   Chauffage et électricité -  -  

   Amortissement des bâtiments et améliorations locatives -  -  

   Perte sur la disposition d'immobilisation -  

Total partiel -  -  -  

Fonctionnement

   Télécommunications -  -  -  

   Secrétariat et frais de bureau 186,34  -  -  

   Location et entretien du matériel -  -  

   Frais de déplacement et de représentation -  -  

   Amortissement du mobilier et du matériel -  -  

   Amortissement des logiciels et sites Web -  -  

Total partiel 186,34  -  -  

Frais financiers

   Intérêts sur emprunts 4 647,93  4 485,26  -  

   Frais de service et d'administration 880,87  821,81  -  

Total partiel 5 528,80  5 307,07  -  

Autres (préciser) -  -  -  

Total pour l'administration courante  10 371,63  9 262,22  -  
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 Parti

(exercice courant)

Audité                            

 Parti 

Dépenses préélectorales  

(exercice courant)

Audité 

 Parti

(exercice précédent)

Audité 

 Rapports financiers 

cumulés des instances

(exercice courant)

Non audité 

 $  $  $  $ 

CONFECTION ET DIFFUSION DE LA PUBLICITÉ

Publicité – journaux et périodiques -  -  33,41  

Publicité – télévision -  -  -  

Publicité – radio -  -  -  

Publicité – médias sociaux et Internet -  -  -  

Publicité – objets, écrits ou matériel publicitaire -  -  -  

Diffusion d’un programme politique -  -  -  

Salaires, charges sociales et honoraires professionnels -  -  -  

Matériel promotionnel 938,49  -  303,55  

Relations publiques -  -  -  

Développement et acquisition de logiciel et sites Web 2 673,10  -  2 616,76  

Total pour la confection et la diffusion de la publicité 3 611,59  2 953,72  -  

RECHERCHE, COLLECTE ET ANALYSE DE DONNÉES

Sondages et études -  -  -  
Constitution de banques données, modélisation et optimisation des moteurs 

de recherche -  -  -  

Développement et acquisition de logiciels et sites Web -  -  -  

Services d’appel aux électeurs(-trices) -  -  -  

Autres (préciser) -  -  -  

Total pour la recherche, la collecte et l'analyse de données -  -  

COORDINATION DE L'ACTION POLITIQUE 

Rémunération : salaires, honoraires et charges sociales -  -  

Activités de financement -  -  

Activités politiques -  -  
Frais de participation : réunions statutaires, congrès, comités (repas, 

transport, etc.) -  -  
-  

Autres (préciser) -  -  

Total partiel -  -  -  

Dépenses liées à la campagne à la direction -  -  

Moins : Remboursement des dépenses de campagne (article 88, 9°) -  -  

 Total partiel -  -  

Total pour la coordination de l'action politique -  -  -  

TRANSFERTS AUX ENTITÉS AUTORISÉES

Des instances au parti -  

Du parti aux instances

   Cession de la réclamation du remboursement des dépenses électorales -  -  

   Autres dépenses de transfert -  -  

Total des transferts du parti aux instances -  -  

Entre instances -  

Total des transferts aux entités autorisées -  -  -  

Transferts aux agent(e)s officiel(le)s 24 403,56  -  -  

Dépenses postélectorales -  -  -  

Dépenses électorales attribuables aux agent(e)s officiel(le)s -  -  -  

Moins : Dépenses remboursées par les entreprises médiatiques -  -  

            Dépenses électorales remboursées par les agent(e)s officiel(le)s -  -  

            Fermeture du fonds électoral -  -  

            Autres : Frais bancaires et revenu de transfert de l'agent officiel (377,44) -  

Total des dépenses ayant trait aux élections 24 026,12  -  -  

Contributions non conformes d'un exercice précédent -  -  -  

Amendes et pénalités -  -  

Dons, cadeaux, soirées hommages, etc. -  -  

Autres (préciser) -  -  

-  -  -  

38 009,34  12 215,94  -  

Total des autres dépenses

Total des dépenses du parti et des instances 

TABLEAU II : DÉPENSES (suite)

DÉPENSES AYANT TRAIT AUX ÉLECTIONS

-  

-  

AUTRES DÉPENSES 

-  

Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022
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TABLEAU III :   ÉTAT DE LA TRÉSORERIE

 Parti

(exercice courant)

Audité                            

 Parti

(exercice précédent)

Audité 

 Variation cumulée 

des instances

Non audité 

$ $ $

Encaisse (découvert d'encaisse) 4 183,27  2 709,72  -  

Petite caisse -  

Placements encaissables sur demande

Marge(s) de crédit bancaire (70 000,00) (60 000,00) 

(65 816,73) (57 290,28) 

-  

Parti 51

Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022

Variation de la trésorerie

Total de la trésorerie

(8 526,45) 
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Déclarations  pour  le  rapport  finatîeier  d"uri  parti  autorisé

Signeture  et  déclaration  du  représentant  offïciel  ou  de  Is  représentante  offieielle

.i., :«nyû  l,)o(h,bvÏ
>ni  Norn

rsprésentant%  affieiel(le)  du  pgti  poiitique  autorisé  a';)OLr +L . S (
Nom  du  partl  plhlqueaitorid

dédare=  ûe  qui  suit  :

i. La soThieitation de coritribuUons  n'a été faïe  que sous rria îesporisabilitë  ou  PW  l'entrernise  des  persorines

que  i'ai  dés%;)néem  par  écrit  conforménnent  à ]a Là  aa]e.

2 Toutes  tes üontributioris  recuei!ties  ont  été  veiraéas  par  des  électeurs  eri confomiaé  avec  lea dispasitiorie

de  ta sedion  li du  diapitre  Il de laLoi.

3. Toug  les  cûrnptss  buncaëss  ouvsrts  au bérié&.s  du  parti  sûnt  irseirita  au prégent  rqpor'k.

4. Tüutes  les  somrnes  recueïKlàes  pour  te partt  ont  été  déposées  à mêrne  le ou les  cornptes  baricaires  ou»rts
au  beinéfias  du  parti  e& sant  aor+formes  à la Là.

5. St app}iaable,  tûutes  les sommes  reçuas  du  dir'rcteur  génèra(  aes  éAectioris  ûnt  éM dépopiées  à rnême  le

üu  ies  ceirnptss  bancairesi  oiiverts  au beané&ie  du  parti.

«5. Je üorifim+e  que  l'allœatiûn  a servi  à pqeir  ies dépenses  se rapportant  notarn.ment  è i!adrninistration

courmte  du  partA,  à ta daiün  duprûgrarrime  pû}ittque,  à 1aûoordinat'ûnde  l'ectiri  püO*ique  eles rterribres

ou  desi syt'npathisants  et aux  dépenaea  électorales.  [aOlocatiori  a égalernerit  se+wi à rernbourser  )e eapitat

dea  emprurks  (art.  83).

7. Les prêts  obtenua  gt 183 cautions  sigriées  rslaîttvemant  à ceux-ci  sont  oonforrnes  à ia i6.  Nm.mer+t,

loraque  ces  pfflts  proviennent  d'un  éiecteur,  i4s ont  été  versés  à l'aide  d'un  chèque  personnei  de celui-ü,

vdûri4mrernent,  »ns  pen»tion  rii cœ*,  et !s  re  femnt  pus  t'objet  d'tn  quelconque  rembour'aeirœrd

autrerriant  qtm  œ  qui  eat  pivu  à racts  d'et'r+prunt

8. Toutes  les déperises  que  %  faites  ou  autoriséies,  airwi  que  celbs  du  ou des  déiégués,  le cw  tadffirit,  à

I'e+xception  des dépensss  ëiectora[es,  sontÂnacrites  au rapport  firianoieret  orit  été  enga(;4es  coriformérnert
aux  axigerices  de {a Loi.

a Tüutes  les  sorties  de fonds  ant  éffi  aequittées  à mêrrie  ls ou  {es aomptes  bancaireis  inscrits  au  preêpient

rappart  fier,  è t"exception  des  dépenses  électorates.

lü.  Aucune  de»penset n'a été wqun%àh  en argerît  œrnt,  à l'axceptiûn  de cel:les  prûvenant  d'une  petita

caisse  conatituée  à rnème  le fûrids  du  paîti,  sous  ta responsabüité  da {a mprégenta  of&.ielle  ou du

mpésentant  officiel.

11. Tt.utes  !es dëpensea  ont  eté angagéœs  au  prix  courant  du  rnærAné.  De  plus,  un rsçu  de  contributton  a 

rernis  püur  tout  bien  ou  service  fourni  gratunemerit  par  un é)ecteur,  èi f'eception  du  travaml bénévole.

12  Les  personnes  ayarît  effeetué  du  trùaii  béna(e  au sens  de l'artide  8ô  (1) au cours  de  la période  l'or+t  fait

personneHemerit  et  vo!ontaFrernent,  et le fruit  de ûe beva:«l  n  fait  sans  aorriperisation  rii üontepartie.

IS. Les  reriseiçnements  œritenus  dans  la présent  rnpçxïrt  airmi  qta  raw  annexes  soràvrais,  eoaacts et œrnplets.

9Th'S & ..û'J/!i/t/'iaf')/-x'l'1
s,t (z T   y I I /  ry4  /(-)/  __ ,/

g17iûRuræ ds DgteOriginal signé



Signature  et  déclaration  de  la ou  du  ehef  de  parti

,,i., f-lûrr> I-a(,-e.îc;r
rn Nom

chefdupartipûiit2ueautorisé  ô('PEt51
Nom du psrtl pol+tklue ai.itortd

déd  eie qui  suit  :

1. J'wi  prThs connaîssnncs  des  règles  liéeei  au  firianoement.

2. J'ai  rapçielé  aux  persoriries  autorisées  ri solticÂter des  üüritibutione  let,ir  ob!gatiori  de  respecbr  tes  règJes

liées  au  tinüncemert.

3. J'ai  prïs connaissance  des pratiquesi  de sollic{tsttion  de rnür+  partt  et je ju(>e  qu'ellea  sünt  confümies  à
la  Loi.

4. J!ti  transmis  è la représantarb  offÀrÀeNe  ou  au æpréseintar+t  officiet  toute  l'inforrnation  firiarictère  lui

perrnettant  de  dresser  ce  rnpport.

5. Jhi  pris  cœnaissaneœe  du  rapport  et j'at obteriu  tous  )es  éciai.rcisssrnerts  requis  sur  sori  coriteriu.

6. Je  prerïds  acte  de  lu  dèdwaThon  de  la représentarb  offlcielle  ou  du  œpréisentant  affiûiel.

7. Je  confirrrie  qu'à  ma  üonnaigsarica.  Ia repréeiantante  officielle  ou  }e reprüentant  officiel  a réüKïsé  son

mandat  conTormerVt  à laloi.

/'/k  l-  (');'?  aVn  r:)CX;'k3
'  Slgnauedeiaatiduehafdupartl  [)ate

Original signé
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